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Chères lectrices, Chers lecteurs, 

La page de l’année 2019 vient de se 
refermer et c’est avec un espoir que 
nous abordons le nouvel an 2020. 
L’espérance qui nous anime à l’orée 
de ce nouvel an, est celui de la paix. 
Une paix sans ombrage à l’horizon 
des mois à venir ; rien que de jours 
meilleurs pour notre cher Faso, ainsi 
que pour nos familles car, tout 
développement passe par ce chemin 
de la paix. 
 
2002 -2020 : dix-huit ans d’existence de la Confédération Paysanne du 
Faso.  
 
Depuis sa création à nos jours, c’est avec la même ardeur, la même 
détermination et la même conviction qu’elle s’investie dans sa mission 
de défense des intérêts moraux et matériels des producteurs et de la 
promotion de l’agriculture familiale comme un modèle d’exploitation 
respectueuse de l’environnement et pourvoyeuse d’emplois.  
 
Malgré (i) un contexte socio-économique et politique difficile, dans un 
environnement hostile durci par la fronde sociale et une situation 
sécuritaire dégradante entrainant une baisse drastique de la dotation 
financière de l’Etat au profit du secteur agricole, (ii) les multiples effets 
néfastes récurrents dus aux aléas et changements climatiques qui 
plombent la productivité agricole, la CPF n’a cessé d’apporter sa 
contribution au côté de l’Etat et de ses partenaires pour un devenir 
meilleur du secteur agricole à travers la formulation et mise en œuvre 
de politiques agricoles qui répondent aux aspirations des exploitations 
agricoles familiales.   
 
Des zones de production ASPHF sont l’objet d’abandon, des 
populations majoritairement agricoles sont en déplacement massif pour 
raison d’insécurité. Des infrastructures publiques et privées 
(aménagements agricoles, zones pastorales, parcs de vaccination, 
aires de protection faunique, etc.) de production, conservation, etc. sont 
détruites ou abandonnées. 
 
Fort de notre détermination et de notre conviction à contribuer à la 
recherche de solutions idoines face à la situation qui prévaut au Burkina 
Faso, nous ne sommes pas restés inactifs. Les différentes interventions 
que nous avons pu réaliser, tant sur l’influence des politiques agricoles, 
que de l’interpellation du gouvernement sur les problématiques 
majeures pour une prise en compte des préoccupations du monde 
paysan, en sont les preuves. 
 
Les résultats positifs de ces actions, sont à l’actif de la conjugaison des 
efforts de toutes les braves unions et fédérations membres de la CPF, 
de ses alliés et partenaires basée sur une ambition indéboulonnable et 
des perspectives de voir se développer l’agriculture familiale Burkinabè 
avec le concours d’un mouvement paysan fort et engagé. 
 

Bassiaka DAO 

Bassiaka DAO 
Président de CPF
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A la mise en place du Comité d’orientation le 05 Mars 2019, le consensus 
avait prévalu que le mandant soit d’une durée d’un an renouvelable une 
seule fois et que la présidence alterne entre les structures étatiques alors 
que la vice-présidence alterne entre les OSC. Le secrétariat qui est attribué 
à la CPF n’est pas soumis à ce principe d’alternance ni de renouvellement. 
 
C’est alors que ce 14 Février 2020 le Ministère de l’Agriculture et des 
Aménagements Hydrauliques a cédé la Présidence au Ministère de la 
Femme, de la Solidarité Nationale et de la Famille (MFSNF). Quant aux 
OSC elles ont renouvelé leur confiance à l’Association des Femmes 
Juristes du Burkina Faso (AFJ-BF). 
  
A la suite du renouvellement, le Comité d’orientation a constitué deux 
groupes thématiques. Le premier sur les droits fonciers et la gouvernance 
foncière qui est chargé de proposer les thèmes de formation de base sur 
la gouvernance des terres et autres ressources naturelles et de mener la 
réflexion sur les thématiques comme les politiques et les lois nationales 
sur la terre, les cadres internationaux et régionaux, les conventions et les 
politiques sur la terre, le développement durable et l’agro Business /Pôles 
de croissance économique. 
 

 

Plateforme Multi-Acteurs sur le Foncier 

rural au Burkina Faso (PMAF-BF), le 

Ministère de la Femme, de la Solidarité 

Nationale et de la Famille (MFSNF) à la tête 

du Comité d’orientation.
 

Le 14 Février 2020, le Comité d’orientation de la PMAF-BF a 
tenu sa première réunion de l’année à Ziniaré. Principalement 
à l’ordre du jour : le renouvellement des mandats ; la 
constitution des groupes thématiques et l’adoption d’une 
politique d’incitation.

Les membres du comité d’orientation
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Le Groupe de recherche et 
d’Action sur le Foncier (GRAF) est 
le responsable du groupe et 
l’Observatoire Nationale du 
Foncier (ONF) en est le 
rapporteur.  
 
Le deuxième groupe thématique a 
la charge de proposer les thèmes 
de formation de base et de mener 
la réflexion sur les lois et politiques 
nationales sur les investissements 
agricoles, la sécurité alimentaire et 
nutritionnelle et les droits à une 
alimentation adéquate. 
 
L’Institut des Sciences et des 
Sociétés (INSS) en est le 

responsable et la Chambre 
Nationale d’Agriculture (CNA) le 
Rapporteur.  
 
La réunion du Comité a aussi été 
l’occasion pour toutes les parties 
prenantes d’adhérer à la politique 
d’incitation qui consiste à la mise 
en place d’un système consensuel 
d’encouragement aux 
organisations qui se feront le plus 
remarquer par leur engagement 
aux missions de la plateforme.  
Une proposition de critères de 
sélection sera élaborée et 
soumise au Comité pour 
validation.  
 

La stratégie de plaidoyer, les 
sorties terrain conjointes et les 
vidéos réalisées dans le cadre de 
l’initiative et les prochaines actions 
de la PMAF-BF ont été aussi des 
sujets sur les lesquels le comité 
d’orientation a échangé.  
 
Pleins succès au MFSNF et à ses 
collaborateurs qui promettent 
remplir pleinement leur rôle pour 
la bonne marche de l’initiative 
Land For Life à travers la PMAF-
BF.  
 

Miriam O
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Ouagadougou a abrité les 23 et 24 janvier 2020, les journées de compréhension des 

exploitations familiales et de dissémination des évidences. Cette rencontre intervient dans le 

cadre de la mise en œuvre du programme Voix pour le changement (V4C) porté par une coalition 

d’Organisations de la société civile (OSC) et soutenu par l’Organisation néerlandaise de 

développement (SNV). Au pays des Hommes intègres, les Exploitation familiales (EF) constituent 

le socle de l’agriculture. Selon des études au plan national, les EF sont comptables de 99% de 

la production de céréales (sorgho, mil, maïs…) estimée en moyenne à 5 millions de tonnes par 

an.

Rôle des exploitations familiales pour une sécurité 
alimentaire durable au Burkina Faso : des Journées de 
compréhension sur les exploitations familiales et de 
dissémination des évidences

C’est sous le thème : « 
Rôle des exploitations 
familiales pour une 

sécurité alimentaire durable au 
Burkina Faso», que les 
quarante-huit heures (48h) des 
Journées de compréhension sur 
les exploitations familiales et de 
dissémination des évidences se 
sont tenues. 
Pour le Ministre en charge de 
l’Agriculture, Salifou Ouédraogo, 
ces journées visent à interpeller 
les décideurs et les Partenaires 
techniques et Financiers (PTF) 
sur la nécessité d’engager des 
actions vigoureuses et urgentes 
en faveurs de la transformation 
des exploitations familiales pour 
favoriser l’atteinte des objectifs 
de sécurité alimentaire et 
nutritionnelle du Burkina Faso. « 

Les participants mettront leurs 
connaissances et expériences 
sur la table pour rehausser le 
niveau de perception et de 
compréhension du rôle des 
exploitations familiales et leurs 
capacités à relever le défi de la 
sécurité alimentaire et 
nutritionnelle de notre pays », a-
t-il ajouté. 
C’est sous le thème : « Rôle des 
exploitations familiales pour une 
sécurité alimentaire durable au 
Burkina Faso », que les 
quarante-huit heures (48h) des 
Journées de compréhension sur 
les exploitations familiales et de 
dissémination des évidences se 
sont tenues. 
Pour le Ministre en charge de 
l’Agriculture, Salifou Ouédraogo, 
ces journées visent à interpeller 

les décideurs et les Partenaires 
techniques et Financiers (PTF) 
sur la nécessité d’engager des 
actions vigoureuses et urgentes 
en faveurs de la transformation 
des exploitations familiales pour 
favoriser l’atteinte des objectifs 
de sécurité alimentaire et 
nutritionnelle du Burkina Faso. « 
Les participants mettront leurs 
connaissances et expériences 
sur la table pour rehausser le 
niveau de perception et de 
compréhension du rôle des 
exploitations familiales et leurs 
capacités à relever le défi de la 
sécurité alimentaire et 
nutritionnelle de notre pays », a-
t-il ajouté. 

Obi julienne Ouattara 

Le présidium à la cérémonie d’ouverture de l’atélier
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L’ACCES DES JEUNES AU FONCIER RURAL : 
LES CONTRAINTES ET LES OPPORTUNITES

 

Du 10 au 12 mars 2020 s’est tenue dans la salle de conférence de la CPF l’atelier d’échange et 

d’information sur les contraintes et les opportunités d’accès des jeunes au foncier rural. Cet 

atelier s’inscrit dans le cadre du projet « Insertion des jeunes agriculteurs et agricultrices par 

des organisations paysannes en zones rouges » qui est mis en œuvre par la Fédération des 

Professionnels Agricoles du Burkina (FEPAB) en partenariat avec l’ONG Agriculteurs Français 

et Développement International (AFDI) et financé par le Ministère de l’Europe et des Affaires 

Etrangères (MEAE) de la France.

L’objectif global de ce projet est 
d’offrir des opportunités d’emplois 
viables et attractifs dans les filières 
agro-sylvo-pastorales, halieutiques 
et fauniques aux jeunes ruraux sur 
les territoires tout en les insérant 
dans le tissu socio-économique 
local. Plus spécifiquement, il s’agira 
de favoriser l’insertion et la 
résilience socio-économique de 
jeunes ruraux dans 5 provinces à 
haut risque d’insécurité (Gourma, 
Kénédougou, Sanmatenga, Sourou, 
Yatenga) pour une durée de 18 
mois. 
 
L’atelier a été possible grâce à la 
participation et l’appui d’une équipe 
de la FNSafer, pour partager son 
expérience en matière de gestion du 
foncier en France. 
La cérémonie d’ouverture a été 
ponctuée par trois allocutions : 
celles du Président du FNSafer, de 
son Excellence Monsieur 
l’Ambassadeur de France au 
Burkina et du vice-président de la 
CPF. 
 
Dans son allocution, le Président du 
FNSafer a présenté brièvement sa 
structure et rappelé le but de sa 
présence à cet atelier : « celui de 
partager l’expérience du FNSafer en 
matière de sécurisation foncière ». Il 
dit être convaincu que la 
sécurisation des terres au profit des 
producteurs en particuliers des 
jeunes pourrait apporter une 
solution à leur fixation dans les 
zones d’insécurité et contribuer ainsi 
à un retour à la paix au Burkina 
Faso. 
Monsieur l’ambassadeur quant à lui 
a tenu à rappeler l’importance du 

travail entrepris par les 
organisations paysannes, une des 
causes qui ont motivé sa présence 
à cet atelier. Il a par la suite rappelé 
l’importance de la bonne gestion du 
foncier pour un pays et plus 
particulièrement les difficultés 
rencontrées par le Burkina dans la 
gestion de son foncier qui s’avère 
être l’une des sources de conflits 
pour le pays. Il n’a également pas 
manqué de rappeler ses attentes 
vis-à-vis à de cet atelier qui devrait 
apporter des propositions concrètes 
pour une meilleure gestion du 
foncier au Burkina. Pour terminer il 
a réitéré son appui en prenant 
l’engagement d’avoir un regard bien 
attentionné sur les conclusions de 
l’atelier. 
 

Le vice-président de la CPF a quant 
à lui a souhaité la bienvenue aux 
participants et rappelé le thème sur 
lequel porteront les échanges tout le 
long de cet atelier. Il a rappelé le 
contexte de l’élaboration de la loi sur 
le foncier rural au Burkina ainsi que 

son objectif qui devrait contribuer à 
la réduction de la pauvreté et à la 
consolidation de la paix sociale en 
vue d’un développement durable. 
Enfin il a rappelé que cet atelier vise 
également à partager les 
expériences burkinabè et françaises 
dans le domaine de la sécurisation 
foncière rurale et de dégager des 
mécanismes d’accès sécurisés des  
jeunes au foncier rural. 
 

Organisé par la FEPAB, cet atelier a 
regroupé les présidents des unions 
provinciales, les animateurs CEF et 
les jeunes producteurs/productrices 
de la FEPAB bénéficiaires du projet 
; ainsi que des représentants de la 
DGFOMR, de la CPF et du ROPPA, 
du GRAF, de l’ONG A2N, de la 
commune de Léo et de la FNSafer  
L’objectif de l’atelier est d’engager 
des réflexions sur les politiques 
d’accès des jeunes au foncier rural 
; plus spécifiquement, sur leur accès 
sécurisé à la terre. 
 

Obi Julienne OUATTARA 

Une vue de participants
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Plaidoyer

RÉFLEXION SUR LA STRATÉGIE DE MISE EN 
RÉSEAU DES OP DE LA RÉGION DES CASCADES

 

Du mardi 3 au mercredi 4 mars, s'est tenu un atelier de réflexion sur la stratégie de mise 
en réseau des OP  de la région des Cascades. C'est la salle de réunion de la Chambre 
régionale d'agriculture (CRA) des Cascades qui a servi de cadre pour cet atelier.

Pendant deux jours, les 
membres des organisations 
de producteurs et de 

transformateurs  de la région des 
Cascades ont réfléchi sur les 
différentes stratégies à développer 
pour mieux s’organiser et  répondre 
à la demande alimentaire et 
notamment aux exigences des 
acheteurs institutionnels. 
 
Cette initiative est née de Acting For 
Life (AFL), de la Confédération 
Paysanne du Faso (CPF) et de 
l’Institut National pour le 
Développement Economique et 
Social (INADES Formation) qui 
mettent en œuvre dans la région des 
Cascades, un projet dénommé : « 
Accompagnent des Acteurs de 
l’Offre et de la Demande sur les 
Marchés Institutionnels agricoles du 
Territoire au Burkina Faso » (Projet 
AMIAGRI). 
 
L'objectif principal de cet atelier est 
de renforcer les liens entre acteurs 
économiques et OP pour mieux se 
fournir en produits locaux de qualité 
afin de répondre à des marchés 
institutionnels de produits locaux 
sains. Il vise également à mettre en 
place plusieurs stratégies afin de 
faciliter les échanges et la 
collaboration entre les OP de la 
région, améliorer les canaux de 
communication.  
 
Adama ROUAMBA  responsable de 
la Ligue des Consommateurs, 
section des Cascades se dit être 
satisfait des échanges. Pour lui, la 
mise en place de ce réseau 
permettra aux OP de prendre les 
commandes institutionnelles. « On 
était tous convaincus et à l'issue de 
cette rencontre il nous faut aller à 
l'action », selon Adama Rouamba.  
De l'avis de Sita HIE, présidente de 

l’union régionale des étuveuses de 
riz des Cascades : « J'ai appris 
beaucoup d’information concernant 
les marchés institutionnels. Il nous 
reste maintenant à mettre cela en 
application, car c'est une rencontre 

qui vient à point nommé. On doit s'y 
prendre pour faire des livraisons 
dans nos achats », a-t-elle dit. Elle 
compte faire le point et aussi 
travailler davantage pour que les 
stocks ne restent plus dans les 
magasins.  
 
Elle n'a pas manqué de remercier la 
Confédération Paysanne du Faso 
pour cet atelier.  
 
Quant à Seydou OUEDRAOGO, 
producteur agricole dans la province 
de la Sissili et animateur-formateur 

endogène de la CPF : « Nous avons 
des organisations de producteurs 
dans la région des Cascades. C'est 
un devoir pour la Confédération de 
venir leur donner les informations 
nécessaires et il ne faut oublier que 

la région des Cascades regorge 
d'énormes potentialités ». « C'est 
une occasion pour les OP de se 
mettre d'accord et de faire du 
plaidoyer pour que la priorité soit 
accordées aux produits locaux 
Cascades lors des achats 
institutionnels. Nous allons travailler 
pour cela », a indiqué Mr 
Ouédraogo. 
 

Obi julienne OUATTARA 

Photo de famille des participants
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LA GESTION DES STOCKS, LE SIMAGRI ET LA 
CARTOGRAPHIE DES MAGASINS COMMUNAUX 

AU CŒUR D'UNE FORMATION
 

La formation est une initiative régionale du Réseau des Organisations Paysannes et des 
Producteurs de l’Afrique de l’Ouest (ROPPA) et portée au niveau du Burkina Faso par la 
CPF. La formation, qui sera assurée par APROSSA Afrique Verte Burkina, vise à (i) 
renforcer les capacités des gestionnaires de magasins ciblés en gestion technique, 
administrative et comptable des stocks, (ii) les initier à l’utilisation du SIMAgri et à (iii) 
réaliser une cartographie des magasins communaux des organisations paysannes (OP) 
ciblées.

Pendant 4 jours, les 25 
gestionnaires de magasins 
des organisations 

paysannes seront outillés sur les 

thématiques: la Gestion des 
stocks, le SIMAgri et la 
cartographie : Cette formation, 
selon le Secrétaire Permanent de 
la CPF, s'inscrit dans le cadre du 
projet « Renforcement des 
capacités des réseaux régionaux 
d’organisations paysannes dans le 
domaine du stockage de proximité 
» négocié par le ROPPA auprès de 
l’Agence Régionale pour 
l’Agriculture et de l’Alimentation 
(ARAA) de la Communauté 
Economique des Etats de l’Afrique 
de l’Ouest (CEDEAO). » 
 
Selon le point focal de la CPF pour 
le projet, Mr. SANOU Seydou, 
l'application SIMAgri, est un 

système d’information 
électronique, qui permettra aux 
gestionnaires des magasins de 
bien gérer les demandes, les offres 

et les prix des marchés agricoles. 
A Mr SANOU de nous confier que 
cette formation est une opportunité 
offerte aux participants de 
renforcer leurs capacités de sorte 
que, "les gérants de magasins des 
organisations de producteurs 
agricoles aient suffisamment de 
moyen en matière de la 
cartographie de leurs magasins. 
Cela va se faire à travers une 
plateforme qui est désignée par 
une organisation qui est Afrique 
Verte Burkina, un partenaire dans 
la mise en œuvre du projet". 
 
A l’ouverture des travaux, Issoufou 
PORGO, Secrétaire Permanent de 
la CPF a souligné que le projet a 

pour objectif de « contribuer à 
l’amélioration durable de la 
sécurité alimentaire et 
nutritionnelle de la région ouest-
africaine par une meilleure 
connaissance et gestion des 
stocks paysans de proximité ». 
Plus spécifiquement, le projet vise 
à renforcer les capacités des 
organisations paysannes dans la 
gestion des stocks de proximité et 
la mise en marché des produits 
agricoles de qualité 
  
Il a également précisé que la mise 
en œuvre opérationnelle du projet 
sera participative avec l’implication 
des acteurs régionaux 
principalement APROSSA Afrique 
Verte Burkina (AVB), les 
plateformes nationales membres 
du réseau des Organisations 
paysannes et des producteurs de 
l’Afrique de l’Ouest (ROPPA), les 
organisations nationales de 
gestion des stocks comme la 
Société Nationale de Gestion des 
Stocks de Sécurité alimentaire 
(SONAGESS) au Burkina Faso, 
les organismes internationaux qui 
interviennent dans la lutte contre 
l’insécurité alimentaire et 
nutritionnelle tels que le 
Programme Alimentaire Mondiale 
(PAM), l’Organisation des Nations 
Unies pour l’Alimentation et 
l’Agriculture (FAO)". 
 

Obi Julienne OUATTARA

Les membre du présidium á la cérémonie d’ouverture
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Zoom

LA CONFÉDÉRATION PAYSANNE DU FASO S’ENGAGE 
À RELEVER LES DÉFIS D’UNE AGRICULTURE 

PÉRENNE À TRAVERS LE MENTORING.
 

L’atelier de formation des leaders et des jeunes au mentorat s’est tenu, à Ouagadougou, 
le 20 et 21 décembre 2019, dans la salle de réunion de la CPF et a réuni 37 participants.

En effet, depuis quelques 
années, la CPF est 
préoccupée par les 

questions d’orientations et de 
mise en œuvre des politiques et 
programmes en faveur des 
jeunes ruraux : mise en place de 
dispositifs d’insertion des jeunes, 
accompagnement à la 
responsabilité pour assurer les 
fonctions de défense et de 
représentation au sein des 
unions/ fédérations membres à 
travers la mise en place du 
Collège des jeunes. 
 
Cette formation avait pour but de 
renforcer les capacités des 
participants au mentorat. 
Notamment sur le rôle, les 
différents types de mentoring, les 
avantages, les conditions de 
réussite et la mise en relation des 
mentors- mentorés. 
 
Pour madame OUATTARA 

Minata, membre de l’Union 
Nationale des Producteurs de 
Mangues du Burkina (l’UNPM-B 
) et mentor de Abdoulaye HEMA, 
, cette initiative est louable dans 
le sens qu’elle permet de laisser 
un héritage à la jeunesse : le 
savoir et le savoir-faire, afin 

qu’elle puisse relever le défi 
d’une agriculture durable et 
pérenne.  
  
Elle nous a aussi confié qu’avant 
le programme de mentoring 
organisé par la CPF, son mentoré 
l’avait déjà approché pour 
bénéficier de son savoir-faire car 
ses vergers étaient toujours 
beaux et bien entretenus. C’est 
ainsi que leur aventure avait 
débuté une année avant.  
   
Les mentorés quant à eux sont 
heureux d’apprendre de ceux qui 
leurs ont précédé dans le 
domaine. Ils apprécient 
l’engagement de la 
Confédération Paysanne du 
Faso à faire d’eux des 
producteurs agricoles 
expérimentés et des leaders 
d’OP. 

 
Obi Julienne OUATTARA 

 

Madame OUATTARA Minata et son mentoré Abdoulaye HEMA

Photo de famille des participants
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Pour une meilleure gouvernance 
foncière et des investissements 
agricoles responsables une 
plateforme est née de la 
collaboration entre la CPF et 
l’ONG WHH à travers l’initiative 
Land for Life. Mise en place en 
2018, la Plateforme Multi Acteurs 
sur le Foncier rural (PMAF-BF) 
regroupe des acteurs issus de 
différents secteurs.  Son objectif 
principal est de contribuer à la 
réalisation du droit à l’alimentation 
par la sécurisation foncière des 
exploitants agricoles à petite 
échelle. 

Pour y parvenir, la PMAF-BF 
favorise le dialogue inclusif autour 
du foncier à travers la mise en 
place et l’animation de la 
Plateforme, renforce les capacités 
en matière de foncier et de 
plaidoyer des acteurs concernés 
et Influence les politiques et les 
prises de décision en faveur d’une 
gouvernance foncière et des 
investissements agricoles 
responsables. 

La PMAF-BF s’est véritablement 
imposée en 2019. En Effet la 
majorité de ses missions fixées s’y 
sont réalisées.  

En effet, le 05 Mars 2019, au 
cours d’un atelier qui a regroupé 
des participants provenant des 
organisations paysannes, de la 
société civile, des services 
techniques de l’Etat, du secteur de 
la Recherche, des organisations 
internationales, un comité 
d’orientation de la plateforme Multi 
Acteurs sur le foncier au Burkina a 
été mis en place. Le comité est fort 
de13 membres statutaires et les 
principales responsabilités sont 
occupés par :  

● Présidence  : Administration 
publique. Au titre de l’année 
2019, elle est assurée par le 
Ministère de l’Agriculture et des 
Aménagements Hydrauliques 
à travers la DGFOMER  

● La vice-présidence  : Société 
Civile. Au titre de l’année 2019, 

l’Association des Femmes 
Juristes du Burkina (AFJB), , 

● Le Secrétariat : Organisations 
Paysannes représentées par la 
Confédération Paysanne du 
Faso (CPF),  

● Le comité d’orientation a tenu 
sa première réunion le 04 Avril 
2019 au cours de laquelle le 
chronogramme d’activité de 
l’année a été validé.  

● La PMAF-BF est ensuite passé 
au renforcement de capacités 
de ses membres. A la suite de 
la première formation sur le 
Partenariat Multi Acteur et celle 
sur la loi 034-2009 portant 
régime foncier rural au Burkina 
Faso et les Directives 
Volontaires pour une 
gouvernance responsable des 
régimes fonciers(VGGT) 
applicables aux terres, pèches 
et forêts  en 2018, deux autres 
sessions de formation ont été 
organisées  : l’une sur les 
techniques de plaidoyer tenue 
du 10 au 12 Juin 2019 et la 
seconde sur le Partenariat 
Multi Acteurs du 02 au 04 
septembre 2019.  

● La formation sur les techniques 
de plaidoyer a permis avec 
l’appuis d’un consultant 
d’élaborer une ébauche de 
stratégie de plaidoyer pour la 
mise en œuvre effective de la 
loi 034/2019 portant régime 
foncier rural au Burkina Faso. 
Les 7 et 8 Novembre 2019, le 
comité s’est réuni pour finaliser 
et s’approprier le contenu de la 
stratégie de plaidoyer, tout en 
élaborant les messages clés 
par types d’acteurs afin de 

PLATEFORME MULTI ACTEURS SUR LE FONCIER 
RURAL AU BURKINA FASO : DEUX ANS DÉJÀ

Les participants au deuxième atelier de formation du MAP
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dégager une feuille de route. 

La plateforme multi acteur sur le 
foncier rural a organisé du 14 au 
19 Octobre 2019 une sortie 
d’échanges avec les 
communautés locales. La 
délégation forte d’une quinzaine 
de membres de la PMAF a 
rencontré les producteurs et 
agents municipaux de Gogo, 
Sourgoubila et koundoudou pour 
recueillir leurs feedbacks par 
rapport à l’application de loi 034-
2009 et favoriser leur implication 
dans le processus de dialogue 
multipartite enclenché. Cela a 
permis d’analyser les défis de 
l’application effective de la loi et de 
recueillir les 
suggestions/préoccupations des 
représentants des communautés 
locales pour une accélération de 
l’application de la loi et informer 
les communautés des 
développements actuels au 
niveau national. 

Au retour de cette sortie, Le 
coordonnateur de l’Initiative Land 
for Life au Burkina a accompagné 
le collège des femmes dans une 
action de plaidoyer pour un 
meilleure accès des femmes à la 
terre auprès des Chefs 
coutumiers. Le 25 Octobre 2019, 

ils se sont rendus à Koudougou 
pour rencontrer les chefs 
coutumiers du Boulkiemdé. Les 
femmes ont exposé aux chefs 
présents, leurs difficultés vis à vis 
de l’accès à la terre. Ceux-ci en 
retour ont prêté une attention 
particulière à la doléance. Ils ont 
promis prendre des dispositions 
pour accompagner les femmes 
rurales dans cette quête du mieux-
être. 

La PMAF-BF a trouvé nécessaire 
en accord avec les principes de 
l’initiative Land for Life , de faire 
une auto-évaluation de son 
fonctionnement. Une auto-
évaluation qui a relevé le bon 

fonctionnement de l’initiative au 
Burkina au vu des bons résultats 
obtenus dont les plus marquantes 
sont l’étude effectuée sur 
«  l’analyse du contexte sur le 
foncier rural, et la cartographie des 
acteurs intervenants dans la 
promotion des droits fonciers 
ruraux au Burkina Faso  » et 
l’action de la plateforme contre le 
projet de la Banque Mondiale qui 
visait une refonte de la politique et 
de la législation foncière. A cet 
effet la plateforme et ses alliés 
n’ont pas manqué de porter de la 
voie pour que le projet soit 
rediscuté en prenant en compte 
leurs préoccupations.  
 
Au cours de l’année 2019, une 
page Facebook a été créée, des 
reportages et des films réalisés 
dans le cadre de l’initiative ont été 
publiés pour une meilleure 
visibilité. 
 
Afin de consolider les acquis de la 
première phase qui s’achève en 
juin 2020, la PMAF -BF prépare 
une seconde phase de l’initiative 
qui va s’étaler de juillet 2020 à 
décembre 2023. Cette seconde 
phase permettra aussi développer 
de meilleures stratégies pour une 
amélioration de la sécurité des 
droits fonciers au Burkina Faso  
Ensemble, nous y arriverons. 
 

Séance travail de groupe sur le SWOT du MAP

Photo de famille des participants à la rencontre 
sur l’application de Loi 034 à Koundougou
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